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 Délibération n° 2012/3
Revalorisation de la carrière des fonctionnaires territoriaux de la catégorie C classés en
échelle 6 ne relevant pas de la filière technique.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 25/09/12
Compte rendu affiché le 03/10/12
Transmis en préfecture le 08/10/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M.
Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M.
Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, Mme
Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, M. Mokrane KESSI, Mme Samia
HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR,
M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Justine MUSEMBA, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Geneviève
SOUDAN

 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Evelyne EBERSVILLER, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme
Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme Yvonne
LYON a donné pouvoir à M. Christophe GIRARD
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 Rapport n° 3
Revalorisation de la carrière des fonctionnaires territoriaux de la catégorie C classés en échelle
6 ne relevant pas de la filière technique
Direction Ressources Humaines
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
DEFINITION DE L’ECHELON SPECIAL
 
Le dernier échelon d’un grade peut être un « échelon spécial » lorsque le statut particulier le prévoit.
L’accès aux échelons spéciaux peut faire l’objet de règles particulières. Actuellement, un « échelon
spécial » est prévu dans l’échelle 6 de la rémunération de la catégorie C.
 
Le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 modifié a créé un échelon spécial pour l’échelle 6 de la
filière technique.
 
Ainsi les adjoints techniques principaux de 1ère classe bénéficient d’un avancement linéaire à
l’échelon spécial selon les modalités suivantes :

- 3 ans dans le 7éme échelon de l’échelle 6 au minimum
- 4 ans dans le 7ème échelon de l’échelle 6 au maximum

 
Le décret 2012-552 du 2 » avril 2012 vient compléter cette disposition pour revaloriser la carrière des
fonctionnaires de catégorie C, classés en échelle 6 et ne relevant pas de la filière technique.
 
Ainsi, il est créé un échelon spécial pour les grades suivants :

- dans la filière administrative : adjoint administratif principal de 1ère classe
- dans la filière médico-sociale : agent social principal de 1ère classe, ATSEM principale de 1ère

classe, auxiliaire de puériculture principale de 1ère classe, auxiliaire de soins principale de 1ère

classe
- dans la filière animation : adjoint d’animation principal de 1ère classe
- dans la filière culturelle : adjoint du patrimoine principal de 1ère classe
- dans la filière sportive : opérateur principal des APS (grade inexistant à Vénissieux)

 

CONDITIONS D’ACCES A L’ECHELON SPECIAL

Pour les agents relevant des grades cités ci-dessus, l’accès à l’échelon spécial n’est pas un
avancement d’échelon de droit commun.
Il a lieu selon des modalités spécifiques :

- inscription sur un tableau d’avancement au choix après avis de la CAP
- justifier d’au moins 3 ans d’ancienneté dans le 7e échelon de l’échelle 6.

 
Le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à cet échelon spécial sera déterminé
par l’application d’un taux à l’effectif des agents remplissant les conditions pour être promus, fixé par
l’organe délibérant après avis du CTP.
 
L’autorité territoriale a proposé d’appliquer un taux de 100% pour toutes les filières concernées par
ces dernières dispositions. Il a été proposé à la séance plénière du Comité Technique Paritaire du 18
juin 2012. Ce dernier a émis un avis favorable à l’unanimité.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 17/09/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- adopter le taux de promotion à 100% pour les filières concernées par le décret du 23 avril 2012 ;

- dire que le montant de la dépense sera imputé au budget au chapitre 012 "dépenses de personnel"
aux comptes et fonctions concernés.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


